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Depuis le 1  octobre 2019, l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants n'est plus soumise à une
demande d'autorisation. L'entrepreneur qui est établi en France doit simplement déclarer son activité
avant toute représentation. L'entrepreneur établi hors de France doit informer de l'exercice de son
activité. Cette déclaration ou cette information se fait en ligne et permet d'obtenir un récépissé qui
vaut licence. Le préfet de région compétent peut s'opposer à la délivrance du récépissé.

Entrepreneur établi en France

Toute personne établie en France peut exercer une activité d'entrepreneurs de spectacles
vivants à condition de déclarer son activité pour se faire délivrer une licence. La déclaration est
adressée au préfet de région compétent au moyen d'un service en ligne qui a été mis en place
par le ministère de la culture.

L'obligation de détenir une licence d'entrepreneur de spectacles vivants varie selon que l'activité
de spectacles (et l'emploi d'artistes) constitue l'activité principale, secondaire ou occasionnelle
de l'établissement.

Répondez aux questions successives et les réponses s’afMcheront automatiquement

Activité principale

La licence est obligatoire pour toute structure privée ou publique, à but lucratif ou non, dont
l'activité principale est la production ou la diffusion de spectacles ou l'exploitation de lieux de
spectacles, en employant des artistes.

Catégories de la licence suivant le type de métiers

CCaattééggoorriiee TTyyppee  dd''aaccttiivviittéé

1 Exploitant de lieux de spectacles aménagés pour les représentations publiques

2 - Producteur de spectacles

- Entrepreneur de tournées ayant la responsabilité du plateau artistique, notamment celle
d'employeur

Fiche pratique

Licence d'entrepreneur de spectacles
VériMé le 09 octobre 2019 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé de
la culture et de la communication

er

Qui est concerné ?

re

e
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CCaattééggoorriiee TTyyppee  dd''aaccttiivviittéé

3 - Diffuseur de spectacles ayant la charge, dans le cadre d'un contrat, de l'accueil du public,
de la billetterie et de la sécurité des spectacles

- Entrepreneur de tournées n'ayant pas la responsabilité du plateau artistique

Un même entrepreneur de spectacles peut être détenteur d'une ou plusieurs licences, en
fonction de ses diverses activités.

  Attention : en l'absence de licence, l'entrepreneur de spectacles peut être condamné à
une amende administrative de 1500 € pour un particulier et de 7500 € pour une société et
une fermeture du ou des établissements pouvant aller jusqu'à 1 an.

Activité secondaire

Si l'organisation de spectacles n'est pas l'activité principale de l'entreprise, la licence est
obligatoire uniquement à partir de 7 représentations annuelles. Dans ce cas, l'organisation de
spectacles est considérée comme une activité secondaire.

Par exemple, le responsable d'un hôtel, café ou restaurant (HCR) qui organise plus de 6
représentations par an doit obligatoirement détenir une licence de spectacle de 1  catégorie,
même si son activité principale reste celle des HCR.

Activité occasionnelle

La licence d'entrepreneur de spectacles n'est pas obligatoire pour :

L'activité de spectacle doit néanmoins être déclarée au moins 1 mois avant la première
représentation. La déclaration est adressée au préfet de région compétent au moyen d'un
service en ligne.

La déclaration d'entrepreneur de spectacles vivants occasionnels doit indiquer la nature des
spectacles, le nombre, la durée et les dates des représentations.

Elle doit également indiquer l'enseigne, le nom ou la dénomination sociale, l'adresse, la forme
juridique de l'exploitant des lieux de représentation, du producteur et du diffuseur du spectacle,
ainsi que le nombre de salariés engagés ou détachés.

   À savoir : pour embaucher des artistes ou techniciens du spectacle, l'organisateur
occasionnel de spectacles doit obligatoirement utiliser le guichet unique du spectacle
occasionnel (Guso).

e

re

un organisme qui organise 6 représentations annuelles maximum et dont l'activité principale
n'est pas l'organisation de spectacles : association, entreprise, organisme public,
notamment,
les groupements d'artistes amateurs bénévoles faisant occasionnellement appel à un ou
plusieurs artistes du spectacle percevant une rémunération.
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La licence peut être délivrée aux particuliers ou aux représentants légaux ou statutaires des
sociétés s'ils remplissent l'ensemble de conditions suivantes :

L'entrepreneur de spectacles vivants doit faire sa demande de licence en utilisant le service en
ligne :

Il n'est plus possible de faire une demande de licence sur place ou par courrier.

L'administration a un délai d'1 mois à partir de la date de délivrance du récépissé valant licence
pour faire opposition à la déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants.
L'entrepreneur de spectacles doit donc attendre la Mn de ce délai pour commencer son activité
si l'administration n'a pas fait opposition à sa déclaration.

Service en ligne
Guichet unique du spectacle occasionnel (Guso)

Accéder au service en ligne
(https://www.guso.fr/webguso/accueil)

Pôle emploi

Conditions à remplir

Être majeur
Être diplômé de l'enseignement supérieur ou titulaire d'un titre de même niveau inscrit au
répertoire national des certiMcations professionnelles
Avoir 6 mois au moins d'expérience professionnelle dans le spectacle ou justiMer d'une
formation professionnelle d'au moins 125 heures ou d'un ensemble de compétences dans le
spectacle vivant
Être immatriculé au RCS ()
Pour la licence de 1  catégorie, avoir suivi une formation relative à la sécurité des
spectacles auprès d'un organisme agréé, ou justiMer de la présence dans l'entreprise d'une
personne formée.

re

Première demande

Service en ligne
Déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants (en vue d'une licence
d'entrepreneur de spectacles)

Accéder au service en ligne
(https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests

/THEAT_LICEN_declaration_00/?__CSRFTOKEN__=ad5455d4-c481-4c7e-
96e1-cd93b63df8f4)

Ministère chargé de la culture et de la communication
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La licence qui est délivrée est valable pour une durée de 5 ans renouvelable.

La licence délivrée doit être renouvelée par l'entrepreneur tous les 5 ans.

La demande de renouvellement de la licence doit être effectuée en ligne :

L'entrepreneur de spectacles vivants doit faire Mgurer le numéro de la licence sur les afMches,
prospectus et billets des spectacles. Le non-respect de cette obligation peut être sanctionné
d'une amende administrative de 800 € pour un particulier et de 2000 € pour une société.

En Europe (EEE)

Les conditions d'exercice de l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants en France diffèrent selon
que l'entrepreneur a la nationalité d'un pays de l'Espace économique européen (EEE)
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R42218) autre que la France,
réside ou non dans cet Espace et veut s'établir en France ou y exercer de temps en temps. Elles
diffèrent également selon que l'entrepreneur réside certes dans l'EEE, mais n'a pas la nationalité
d'un pays de cet espace économique.

Répondez aux questions successives et les réponses s’afMcheront automatiquement

L'entrepreneur réside dans un pays de l'EEE et a la nationalité d'un pays de l'EEE autre que la
France

L'entrepreneur de spectacles vivants qui réside dans un pays de l'EEE et qui a la nationalité d'un
pays de l'EEE autre que la France, peut s'établir en France et exercer ses activités sans déclaration
préalable. Mais à condition d'être titulaire dans son pays d'établissement d'un titre que le ministère
de la culture français juge équivalent à la licence d'entrepreneur de spectacles vivants. La demande
d'équivalence du titre se fait en ligne au moyen d'un service en ligne :

Renouvellement

Service en ligne
Renouvellement de la déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants
(en vue d'une licence d'entrepreneur de spectacles)

Se munir de ses identiMants ou via France Connect.

Accéder au service en ligne
(https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests

/THEAT_LICEN_renouvellement_00/?__CSRFTOKEN__=ad5455d4-c481-4c7e-
96e1-cd93b63df8f4)

Ministère chargé de la culture et de la communication

Obligation avant le spectacle
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L'entrepreneur devra déclarer son activité s'il n'est pas titulaire dans son pays d'établissement d'un
titre reconnu équivalent. La déclaration doit être adressée au préfet de région du lieu où
l'entrepreneur envisage exercer son activité. Elle se fait au moyen d'un service en ligne :

L'entrepreneur de spectacles vivants doit faire Mgurer le numéro de la licence sur les afMches,
prospectus et billets des spectacles. Le non-respect de cette obligation peut être sanctionné d'une
amende administrative de 800 € pour un particulier et de 2000 € pour une société.

L'entrepreneur établi dans un État de l'EEE autre que la France n'a pas la nationalité d'un État
de l'EEE

Si l'entrepreneur de spectacles vivants établi dans un État de l'EEE autre que la France n'a pas la
nationalité d'un Etat de l'EEE, il peut seulement exercer en France de temps en temps. Il doit
informer le préfet de région du lieu de sa représentation. Cette information doit être donnée au
moins 1 mois avant le début de la période de ses activités. Elle se fait en ligne au moyen d'un
service en ligne :

Service en ligne
Demande de reconnaissance de titre équivalent à la déclaration d'entrepreneur de
spectacles vivants

Se munir de ses identiMants ou via France Connect

Accéder au service en ligne
(https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests

/THEAT_LICEN_reconnaissance_00/?__CSRFTOKEN__=ad5455d4-c481-4c7e-
96e1-cd93b63df8f4)

Ministère chargé de la culture et de la communication

Service en ligne
Déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants (en vue d'une licence
d'entrepreneur de spectacles)

Accéder au service en ligne
(https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests

/THEAT_LICEN_declaration_00/?__CSRFTOKEN__=ad5455d4-c481-4c7e-
96e1-cd93b63df8f4)

Ministère chargé de la culture et de la communication

Service en ligne
Information de prestation de service en France d'un entrepreneur de spectacles
vivants établi dans l'Espace économique européen (EEE)

Se munir de ses identiMants ou via France Connect
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Si l'entrepreneur donne des représentations dans plusieurs régions, l'information préalable d'activité
doit être adressée au préfet de région du lieu de la première représentation.

L'entrepreneur de spectacles vivants doit faire Mgurer le numéro de la licence sur les afMches,
prospectus et billets des spectacles. Le non-respect de cette obligation peut être sanctionné d'une
amende administrative de 800 € pour un particulier et de 2000 € pour une société.

Dans un autre pays

L'entrepreneur de spectacles vivants qui n'est pas établi dans un État de l'EEE doit respecter 2
conditions cumulatives s'il veut exercer de temps en temps en France. Il doit

L'information préalable d'activité doit être adressée au préfet de région du lieu de la première
représentation publique lorsque l'entrepreneur donne des représentations dans plusieurs régions.
Elle se fait en ligne au moyen du service qui a été mis en place par le ministère de la culture.

L'entrepreneur de spectacles vivants doit faire Mgurer le numéro de la licence sur les afMches,
prospectus et billets des spectacles. Le non-respect de cette obligation peut être sanctionné d'une
amende administrative de 800 € pour un particulier et de 2000 € pour une société.

Accéder au service en ligne
(https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests

/THEAT_LICEN_information_01/?__CSRFTOKEN__=ad5455d4-c481-4c7e-
96e1-cd93b63df8f4)

Ministère chargé de la culture et de la communication

informer le préfet de région du lieu de sa représentation au moins 1 mois avant le début de ses
activités
et conclure un contrat avec un entrepreneur de spectacles vivants détenteur d'un récépissé de
déclaration d'entrepreneur de spectacles vivants.

Service en ligne
Information de prestation de service en France d'un entrepreneur de spectacles
vivants établi hors de l'Espace économique européen (EEE)

Se munir de ses identiMants ou via France Connect

Accéder au service en ligne
(https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests

/THEAT_LICEN_information_02/?__CSRFTOKEN__=ad5455d4-c481-4c7e-
96e1-cd93b63df8f4)

Ministère chargé de la culture et de la communication

Textes de référence
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Code du travail : article L7122-1 
(https://www.legifrance.gouv.fr/afMchCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006195963&
cidTexte=LEGITEXT000006072050)

Code du travail : articles D7122-1 à R7122-28 
(http://www.legifrance.gouv.fr/afMchCode.do?idArticle=LEGIARTI000018521763&
idSectionTA=LEGISCTA000018521765&cidTexte=LEGITEXT000006072050)

Ordonnance n°45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles 
(http://legifrance.gouv.fr/afMchTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000888967)

Arrêté du 27 septembre 2019 pris en application du code du travail Mxant la liste des documents et
informations requis en vue de l'exercice de l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants 
(https://www.legifrance.gouv.fr/afMchTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039147042)
Déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants et renouvellement de la déclaration

Services en ligne et formulaires

Déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants (en vue d'une licence d'entrepreneur de
spectacles)
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R43742)
Téléservice

Renouvellement de la déclaration d'activité d'entrepreneur de spectacles vivants (en vue d'une licence
d'entrepreneur de spectacles)
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R14004)
Téléservice

Demande de reconnaissance de titre équivalent à la déclaration d'entrepreneur de spectacles vivants
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R43745)
Téléservice

Information de prestation de service en France d'un entrepreneur de spectacles vivants établi dans
l'Espace économique européen (EEE)
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R43747)
Téléservice

Information de prestation de service en France d'un entrepreneur de spectacles vivants établi hors de
l'Espace économique européen (EEE)
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R43749)
Téléservice

Pour en savoir plus

Contrat de cession de droits d'exploitation d'un spectacle (PDF - 302.2 KB) 
(https://www.cnd.fr/fr/Mle/Mle/58/inline/contrats%20de%20cessionjanv2017.pdf)
Centre national de la danse (CND)
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